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CORPORATION DE QUEBEC.
CITf. Ut QIEBKÇ, ) 

DISTRICT DE QUEBEC, ^ SAVOIR :

A une -cane * spéciale du Conseil de U Cité de 
Québec tenue a rHotel-de-Ville, dans lu dite 
cite, U* cinquiém * jour de mai mil huit cent cin­
quante-quatre, eu vertu d’un réglement lait et 
pas»e a une se nice trimestrielle de ee conseil, 
tenue le neuvième joui de juin mil huit quarante- 
cinq, ajournée du dit neuvième jour île juin au 
dixième jour du dit mois, et ajournée île nouveau 
du dixième jour vie juin au onzième jour du dit 
mois vie juin, vie l'année susdite, à chacune des­
quelles dites séances étaient et sont présents vieux 
tiers des membres composant le conseil de la cite 
de Quelle ; c'est à savoir :—

Son Honneur le Maire,
MM. LAKOSE 

HALL 
BUREAU.
ANDERSON,
MURKAV.
(il. U’KKMEYEH,
Ql’INN,
SEWELL,
MCDONALD,
JOSEPH,
CONNOLLY,
M U.L'IRE,
VALLÉE,
MUR RI N,
RHEAUME,
RO RITA ILLE,
ROUSSEAU,
LEE.

Il e«t ordonné par le dit Conseil et nous le dit 
Conseil ordonmms et taisons le Règlement suivant, 
savoir :

•• Uiglement jtuur maintt nir la cité de Québec 
d îna un ctut dt propreté. ”

Attendu que par la 4Ne section de l’ordonnance 
vin conseil spécial pour les altaires du Ras-Ca­
nada, vie la le année du Règne vie Sa Majesté, 
chapitre 3â, intitulée *• Ordonnance pour incor-

parer la cité et ville vie Québec *’ le conseil vie 
Ville de la cite de Québec est autorisé, entre autres 
choses, a luire et passer tous et tels leglemeiis 
qu'il jugera convenables pour l'amélioration, la 
propreté, la santé, l’économie intérieure et le 
gouvernement local vie la cité de Québec : et que 
par la lNe section vie l’ordonnance du dit conseil 
special de la 4e Victoria chapitre 31, intitulée 
•• Ordonnance jiour amender une ordonnance pour 
“ incorporer la Cité et Ville de Québec, ” le Con­
seil vie \ il le de la Cité vie Québec est autorisé à 
établir un bureau ou des Bureaux vie saute et ,i en 

'nommer les membres et a taire tels léglemens 
qu'il pourra enure nécessaires pour garantir les 
habituas d’icelle vies maladies contagieuses et pes­
tilentielles, ou pour diminuer le dunger provenant 
d'icelles

Et attendu que tant par l’accrnisseinent et l’ac­
cumulation de la population dans la Cité de 
Québec que par ses rapports Iréquens avec les 
] ays étrangers, cette cite se trouve exposée à soul- 
frir vie maladies contagieuses ou pestilentielles, et 
qu'il est généralement reconnu «pie Ja propreté 
est le meilleur moyen «le se garantir contre de 
semblables malheurs et qu’aiiist il est du devoir 
du Conseil de \ille de prendre a cet égard les 
moyens qui paraissent les plus convenables jMiur 
taire maintenir la propreté dans la cité de 
Q ébec.

Qu’il soit donc statué et le Conseil de Ville de 
la Cité vie Québec ordonne, regie et statue ce qui 
suit :

lü II ne sera permis à personne dans les limites 
de la Cité de Québec de garder des cochons dans 
aucune bâtisse a-sez proche pour répandre leur 
mauvaise odeur chez les voisins ou dans les rues 
ou places publiques.

2° H est détendu de laisser errer des cochons 
dans les rues, quais ou places publiques vie Ja 
cité.

3U Personne ne pourra faire griller des cochons 
en dedans des limites de la cité.

40 Personne ne pourra platvr ou jeter ni lai-ser 
aucune eau sale, ordures, déc mibres ou immon­
dices quelconques 111 aucunes autres substances 
nuisibles, sur aucune des rues, ou vies quais ou 
places publique - vie la cité.

Tout occupant de Unisse ou terrein dans la 
Cite vie Québec, sera obligé à tenir les cours des 
dites Unisses ou les dits terreius nets et libres de 
toutes saleté, ordures, immondices ou autres subs­
tances on choses nuisibles, malpropres ou dange- 
gt reuses, tous objets ou choses de cette nature qui 
répandent une odeur incommodant les voisins se­
ront de suite enlevees, les autres seront soigneu­
sement amassées, dans un seul endroit jusqu’à 
ce que l’accumulation équivale à un voyage de 
voilure ordinaire et alors ils seront immédiate­
ment enlevés au fur et mesure qu’il y en aura 
un voyage. Toutes ces choses seront transportées 
et déjsisecs dans les lieux qui seront indiqués a 
cette lin par le Conseil de \ iLe.

t>u Chaque lois qu’il existera aucune eau 
croupie ou aucune autre matière infecte, nuisible 
ou dangereuse dan- aucun lieu, l'occupant, s’il 
y en a un, si non le propriétaire ou l’usufruitier 
ou aucun d’eux,seront tenus a faire nettoyer tel 
lieu sous vingt-quatre heures aptes en avoir reçu 
avis.

7U Toute bâtisse ou emplacement avoisinant 
ou près d’une rue ou place publique ou il y a un 
e_rout public ou autre moyen d’aesechernent, sera 
tourui d’un canal souterrain, sutfisant pour 
egouter tel terrain de meme que les lieux d'ai- 
caiiu v qui pourrai* nt s'x tiouver.

R° Aucune immoudice, ordures, fumiers, dé­
combres, ou autre» choses rejMiidant une mau­
vaise ovleitr ne seront transmutes a travers les 
rues et places publiques vie la ville, m ce n’est 
dans île» voitures bien entourées vie maniéré a 110 
rien répandre sur le chemin; le tramqHut de* vui- 
danges vie puvée> ne |xnirra se taire que la nuit et 
dans vies voilures bien fermée».

f*u 1 otite bâtisse habitée sera fournie d’un lieu 
d'aisance suffisamment creuse enterre et endos 
pour ne pas répandu* vie mauvaise odeur chez les 
voisins ou duns les mes ou places publiques vie la 
cite ; dans le cas ou les occupait* d'aucune Ui- 
tisse négligeraient ou refuseraient vie se conformer 
a ce léglcmcnt, alors aucun- vies proprietaires ou 
usufruitiers seront tenus de l'exécuter eux-meme» 
sous vingt-quatre heure» apres eu avoir été requis.

10° Dans le cas mi aucune personne refuserait 
ou négligerait vie taire enlever et déplacer, vies 
rues ou place* publiques, enclos, cours, caves ou 
bâtisses, aucune ordure, immoinlice». ou chose ou 
substance nuisible qu’il est défendu d’y laisser par 
le présent réglement, le conseil vie ville jHHirra 
s'il le juge à propos les taire enlever lui-memo 
aux frais du contrevenant ; et dans tous aucun de 
ccs cas. tel contrevenant, en mis du rembourse­
ment vies liais vie déplacement, sera passible vie 
l’amende ci-apres éluléie.

11° La corporation aura le droit vie faire visiter, 
par telles personne ou personnes qu’elle nommera, 
a ses frais, et dont il aura etc donné avis public, 
entre huit heures vhi matin et quatre heures do 
J’aprés midi, tou» les jours, toutes les bâtisses, 
cours et terrains dans la villr atin de pouvoir taire 
observer le présent réglement.

LJ0 Toute personne qui refusera ou négligera 
de se conformer à aucun des articles du present 
réglement ou qui les transgressera, sera passible 
d'une amende qui ue sera pas moins vie cinq elie- 
lius ni plus «le cinq livres courant ou d'un empri­
sonnement n'excédant pas vingt jours.

13° Tous autres tégleineiis de ce conseil ou 
toute partie d’ieetix et tous autres ordre», regies ou 
otdnnuaiiees faits et passés par tout autre corps 
politique ou incorporée, ou par toute autorité main­
tenant «*11 vigueur touchant et concernant le- ma­
tières et choses contenues dans le present régle­
ment et qui y sont contraire» ou y répugnent »e- 
oiit et ils sont par le présent 1 évoqués.

[ L. S. J CHARLES ALLEYN, 
Maire de la Cité vie Québec.

F. X.'CARNEAU,
Greffier de la cité.

CORPORATION DK QUEBEC.
CITE DE Qt'KBBC, ) SAVOIR:

DISTRICT DE QUEBEC, $

AUNE séance spéciale du Conseil de la Cité 
de Québec, tenue a l’ilotel-de-Ville de la 

dite Cité, le vingt-huitième jour d’avril mil huit 
cent cinquante-quatre, en veiiu d'un réglement 
fait et passé à ure séance trimestrielle de ce con­
seil tenue le neuvième jour de juin mil huit cent 
quarante-cinq, ajournée du neuvième jour do 
juin au dixième jour du dit mois, et ajournée de 
nouveau du dixième jour de juin au onzième jour 
du vlit moi»de juin de la dite année mil huit cent 
quarante-cinq, à chacune desquelles dites u»»eiri- 
biées étaient et sont présents (leux tiers des mem­
bres com|H>»ant le conseil de la Cité de Quebec, 
c'esl-a-savoir :

Non Honneur le MAIRE,
MM. LA ROSE,

GLACKEMEVER,
HALL,
MAGUIRE,
QUINN,
DORVAL,
MURRAY,
CONNOLLY,
McDonald,
MORRIN,
BUREAU,
VALLE*.,
LEE,
JOSEPH,
RORITAILLE,
NEWELL,
ROUSSEAU.

Il est ordonné et statué par I** dit Conseil et le 
dit Conseil ordonne et lait le Reglement suivant, 
savoir :
** Régi* vient jsiur imposer unt tare sur les per­

sonnes qui détaillent des ligueurs spiritu- 
cuses. ”
Qu’il soit ordonné et statué qu’en sus des taxes 

ou droits déjà imposés par la loi, il soit im- 
j>o-é et prélevé sur toute et chaque ner-onne ou 
association de personnes qui détaillera d**s li­
queurs spiritueu»es, relativement a la valeur 
annuelle cotisée des lieux occujiés par telle jwr- 
sonne ou association de personnes pour le» tins 
susdites, et proportionnellement a cette valeur, 
les taxes qui Suivent, savoir: lu lorsque Ja va­
leur annuelle ou loyer de la maison nu lieu ainsi 
occupé n’excédera pas quarante livres courant, 
une taxe de quatre livres dix scfielfmg» courant ; 
2° lorsque la dite valeur annuelle ou loy er, excé 
dera quarante livres courant, mai» n’excé lera pas 
soixante livres courant, une taxe de six livres 
courant ; 3y lorsque telle valeur annuelle ou 
loyer excédera soixante livres courant, mais 
n’excédera pa» quatre-vingts livres courant, une 
taxe de sept livres dix schelliugs courant; 4Q 
lorsque la dite valeur annuelle ou loyer excelera 
quatre-vingts livres cornant, rnai» n’e.xcedera pas 
cent livres courant, une taxe de neuf livres 
courant ; 5° lorsque la dite valeur annuelle ou 
loyer excédera cent livres courant, mais n’excé­
dera pas cent vingt-cinq livres courant, une taxe 
de onze livres cinq scheliings courant ; 6° lorsque

ladite valeur annuelle ou loyer excéder» cent 
vmgt-cmq hue» vit, mais n’cxccder» pa» cent 
cinquante m i< » vrt, une taxe vie douze livic» quin­
ze schelliii » ci t ; 7° lorsque ladite valeur annuelle 
eu lover excellera cent cinquante livics, mai» 
nVxvc.iera pa» vent soixante et quinze livres 
courant, une lave vie quinze livres courant; h° 
lorsque la dite valeur annuelle ou loyer excédera 
cent soixante et quinze livre» courant, muisiiVx- 
codera pas vieux vent» livre» courant, une taxe 
de seize livres, dix-sept -chellings et demi cou­
rant ; R ° lorsque la dite valeur annuelle ou loyer 
excellera deux cent livres courant, mais n'exce- 
vlvr.i pa-deux veut» cinquante livre»courant, une 
taxe vie dix-huit livres quinze schelling»courant ; 
10U lorsque la valeur annuelle ou loyer excédera 
vieux vents cinquante livics courant, mai.» n’ex- 
cévlera pu» trois cents livres courant, line taxe vie 
vingt livre» douze whellings et six deiuem cou­
rant; 111* lorsque la dite valeur annuelle ou 
loyer exe-dera trftis cents Ime», mais n’excé- 
dera pas quatie cents livics courant, une taxe do 
vingt-deux livres dix seholling» ; 12" et loisquc 
la dite dite valeur annuelle ou lover excellera 
quatie veut» 11 v 1 »•> courant, mie taxe de xmgt- 
s 1 x livres cinq svhelling» courant.

Qu'il soit ordonne et statué que le ilix-huiliéiii» 
article vin reglement de ce Conseil, passé le 
vingt-deux Je mai, mil huit cent quuianle-six, 
et intitule ** Reglement pour piélever des tonds 
afin de subvenir aux dépenses de la cite de Qué­
bec,” soit et il esl par le present lévoqué.

Qu'il soit de plus ordonné et statue que toute 
pci» «tilit* qui ira aux quais, jetées ou places de 
debarquement du marché de la Ras-c-Yilleoii du 
t'ul-ile-Sac, situé entre le quai Napoléon à l’est 
et le quai «le la reine a l'ouest ou a aucune parti» 
d’iceux, avec bateaux, chaloupes 011 toutes autr< a 
embarcations jh>1 tant des passagers, provision», 
bétail ou untie chose que ce soit, payera à la 
Corporation de la « 11 e vile de Quelle, nu a toute 
personne dûment nommée pour la recevoir, la 
somme de di x schcllicgs coûtant par jour ou pat tie 
de lotir que le- dits bateaux, du In qies ou autre 
emnaieatinii viendront et resteront aux dits quais, 
jetées nu places de dcburquci eut du dit marché 
vie la Ra»e-\ 11 le ou du Ctil-de-Sae ; et toute 
personne qui portera atteint» ou enfreindra ou 
violera aucune des dispositions cnn,runes dans 
«•et article encourra et payera pour toute et chaque 
telle ollense ou 11111. dion, une pénalité ii’rxcédaiit 
pas ein livres courant et un einpii-oiinoment 
n'excédant pa- trente jours.

Qu'il soit ordonné et statué que tout réglement 
ou partie de régie eut maintenant en vigueur, 
soit révoqué eu tout co qu’il a do contraire au 
picscnt règlement.

If*. S.] CHARLES ALLEYN, 
Maire do la cité de Québec.

Certifié,
F. X. G A UN EAU,

(ireliier de la cité.

CORPORATION DE QUEBEC.
CITE DE QUEBEC, 1 SAVOIR:

DIS I Hie r DE QUEBEC*. )

AUNE séance spéciale du Conseil de la Cité 
de Québec, tenue il )'llotel-de-Vil|e delà 

dite cité, le vingt-einquieine jour d’avril mil huit 
rent eniquaiitc-rjuatr», ajournée d’une assemblée 
spèciale du dit conseil, tenue le vingt-uiiiem» 
jour du d t mois d’avril, en vertu d’un léglement 
tait et passé a une séance trimestrielle de ce Con­
seil tenue le neuvième jour de juin mil huit cent 
quarante-cinq, ajournée du dit neuvième jour de 
juin au dixième jour du dit mois et ajournée d» 
nouveau du dixième jour vie juin au onzième jour 
du dit mois de juin de l’année susdite, a chacune 
(lesquelle» dillèreiites assemblées étaient et sont 
presents deux tiers des membres comjxisant le 
Conseil de la cité de Québec, c’cst-a-savoir :

Son Honneur le M AIRE,
MM. MORRIN,

GLACKEMEVER,
McDonald,
ANDERSON,
BUREAU,
QUINN,
MAGUIRE,
JOSEPH,
LEE,
NEWELL,
MURRAY,
RORITAILLE,
VALLEE,
DORVAL,
CONNOLLY.

Il r»t onloné et statué par ledit Conseil et ledit 
Conseil ordonne et lait le réglement suivant, 
«avoir :
Reglement amendant le reglement pour pré­

lever (Us fonds, afin de subvenir aux dé­
penses de lu Cite de Quebec.
Attendu qu’il est nécessaire d’augmenter Je* 

revenus de la Corporation de celte Cité, (mur faire 
face a »<•» progrès et a ses améliorations, qu’i! 
«oit ordonne et statué ce qui suit :

1° Qu'il soit iui|K'-é et prélevé sur toute et 
chaque personne ré- ant dans le» limites du dis­
trict de Quebec et faisant jiersouiicllcrneiit dan* la 
cite de Québec, seule ou er* société avec d’autres, 
aucun commerce, négoce ou Italie d’etlet», den­
rées ou ma. andises en gros, ou en gros et en 
détail, dans le» limites H» eetie cité, ou y ayant 
un oureau, comptoir, magasin, hangard ou autre» 
lieux pour y faire en gros seulement, ou en gros 
et en detail, aucun commerce, négoce ou trafic ; 
et sur tout et chaque bra-seur de liqueur* ferrnen- 
lée- faisant commerce en gros ou en détail, une 
taxe ou impôt annuel de dix iivrea courant ; et lors­
que > loyer annuel des lieux occupes par tel:#



»rsonnr- seule ou »*n société avw <!*a tre*. pour 
n commerce r\cc<i<Ta cent livre* courant, to .to 

i Mi'irlé loimiiorcM •• payera, c:i outre «!e 
taxe ci* !e>»us, une l.iXe ou impôt rain. c * r lo 

ed Je i.i, livre* coUMiit poi.r « haque* c»*nl Jouis 
•i la va.cur aniii.ello ou «lu luye pa)è i„ .-u» des 

premier* cent Jouis.
2'* QiV.i outre tie la lave ou ini; ôt spécifie 

(an* la I J>* section du M- j émeut ci-dessus irieti- 
onne, il soit iiiijMj»c et jireu'Ve -or toute et chaque 
-ersonne ijui, *••,. e on »-n «ociele avec ii’.iutr***, 
ma, |Mjs'i- lera, oci-npeia ou tiendra aucun rnnga- 

• iii, comptoir, !" ntique, cclmppe, I»... ai jeiie ou 
nitre iocal dan* les limites de cette cité, pour y 
endre, ou p < ir ) CX j " "i'f et lùllir en Veille, en 

létail seulement, aiieun* etiets, niarehan lises, 
pains ou autres denrees i]iieieoiii,iies ; et «ur toute 
|Mu.sonne ayant ou garduiil de* eruiie.* de louage 
de chevaux ou voiluu*-, f h * p- T'Oinies vendant cri 
gros de meme que les encanleur*, les auU*rgistes 
et détailleur* de liqueurs spiritueii*-.* toujours ex­
ceptes; nue taxe ou impôt annuel de vingt-cinq 
ehelms, loisqiie le loyer ou lu valeur des lieux 
occupe * pur telle personne,smile ou en société avec 
d'autre.* pour Je* tin* susdites, e\ee lera vil 't 
livres, mais n’exce !eta pa* einqnaiite livre* «*ou- 
rant ; ou une taxe ou impôt annuel de nmp anto 
ehelms eourant lorsque le loyer ou la valeur an­
nuelle excédent cinquante livres, mai* nVxecdcra 
pas cent livres courant, et une taxe ou impôt an­
nuel de cinq livres courant lorsque le loyer 
ou la valeur annuelle exce V-ra cent livres cou­
rant

Jf° Qi’aiU'iiil matin* ou propriétaire de Liteau 
de passade ou autre mu par le vapeur ue pourra 
rester ou accost i a la place de deharqucim ut en 
front du marche de la Ha>*n-\ille tie celte cité, a 
moins que tel maître ou proprietaire n’ait obtenu 
une permission ou licence de ce faire, de la ( ’orpo- 
ration tfe la dite cité, pour laquelle ehaijiie tel 
maître ou propriétaire de hateau ih* pa.«>.igi‘ ou 
autre, mu par a vapeur, payera au trc-oiier de la 
cité de Quèhec la somme de cinquante livres cou­
rant ; et tout et chaque maître ou propriétaire 
de liateau de passage ou autre, mu par la vapeur, 
qui restera ou aeeostt ra a la dite place de débar­
quement, en la ILt**(*-Ville de Québec, sans 
avoir pris ou obtenu telle permissinu ou licence 
comme susdit, payera dix schcllmgs courant de 
quaiage pom toute et chaque fois qu’il viendra
ou accostera il la dite pla..... le nient.

•1 ** Que tout Réglement ou partie de Reglement 
en vigueur en cette cité et contraire au present 
Réglement soit pat le présent révoqué.

Certifié,
CHARLES ALLKVN,

(L. S.) Maire de la cité de Québec.
F. X. CARNEAU,

(Jrellior do la cité.

opérées sans re­
mèdes, suns in­

commodités et suns dépenses par lo 
délicieux

REVALENT! ARABICA FOOD 
(Nourriture arabique restaurai!ici) île DU HAR­
RY', roule rie qualité fois moins chei que tout autre 
moyen île guéii»oi) ; c’est ce ta incite si naturel qm a 
obtenu âO,u(K) certificats, tant du très-honorable lord 
Stuart de Decies et de l'archidiacre Smart de Nous, 
que d’autres personnes, pour guérison d’indigestion 
(dyspepsie) constipation, diarrhée, laiblcsss ds mils, 
maladies bilieuses, du loie, flatuosités, ilislrnsinns, 
battements de cu-ur, maux de tête neiveux, surdité, 
tintements dans lis ore nie* et la Icte. doiileuis dan* 
toutes les parties du corps, inflammations chroniques, 
cancers et ulcère* de l’estomac, irrit ition des rognons 
et de la ves-ie, gravelle, pierre, strictures, érésypeh’*, 
éruption de la peau, impunie et tardé du saig, 
scrofule», consomption, hydropisic, rhumatismes, 
goutte, brülemenls d’estomac, nausées «t maladies 
de grossesse, rapports, mal de mer, abattement moral, 
spasmes, crampes, épili psie, spleen, faiblesse géné­
rale. asthme, rhunn *. inquiétudes, manque de som­
meil, rougeurs involoi taire*, paralysie, tremble- 
ments, dégoût du inonde, maptituxle à l’élude, pute 
de la mémoire, illusions, vertige, coups de sang, 
épuisements, méluncholie, paniques, indécisions 
pensées homicides et de plusieurs autre» maladies, 
(.’’est de plus la meilleure nourriture que l'on puisse 
donner aux entants et aux infirmes eu général, vù 
qu'elle ne sùrit jamais sur le» estomacs même le» 
plus faible», ma;* qu’elle donne une saveur vivifiante 
au goûte et au ill 1er, et rend la digestion facile en 
même temps qu’elle remua elle l'énergie de» nails et 
des muscle* chez les geu* alhiiblis.

Hvhhx, Du Barry k Co.,
T7, Regent St., à Londres, 

En vente fiiez John Musson et Cie., droguistes, 
rue Ruade, Québec.

Ukase de l'empereur de Russie.
Consulat général de Russie,

Londres, ‘J déc 1817.
Le consul général n reçu l'ordre d’infomicr mes­

sieurs Harry, Du Barry et compagnie, que le Reva- 
lenta Arabica qu’ils uvuient envoyé a Sa Majesté 
l'empereur, a. avec son auguste permission, été 
adressée au ministère du palais impétial.

Cure n° 17 de dyspepsie. Adressé par le très- 
honorable lord Stuart uc Decies : Je me suis servi av. c 
grand avantage du Revalent» Food de Du Barry, et je 
considère comme un devoir envers vous et rnver» le 
public de vou» autoriser à publier ce» lignes.

STL’AHT DF. DECIES.

Expérience pr ut if] ut du Dr. GVj es tor la 
c jntumption.

Mon épouse, souffrant drpni» quelques ai i.érs de 
dou eur, pulmonaires, empira trILu 11 t au c ri men ce­
ment de cette année que ..«■ m’attendais « v ,r U mort 
urrivrr d’un jour a l’autre. Le» ieint*d« » qui d’sboid 
l’a v aient «nu Jÿé ditiliirlit infructueux *t h » u'tt >e» 
de» p1 unions et le* trai.»| iration» nocturne» l’allai- 
biirrnt eonsidéiab eint nt. El cm était venue a cette 
dcrniure phr-c de 'a consruriptiou • u aucun reu ed<- ne 
peut donner un aoulagcment me ne pa.«»ig«r lorsqu'un 
Confrere de llxi ovre qui étudie parti, «livre ment la 
coiooinption et la Irait»- avec le Revalenia Arabica, 
me ronsri D de faire usage de cette nourriture forte 
liai,te et revtaura'rire : Je sms heureux de pouvoir 
certifier de ce* étonnant» effet*. Mon ép *u*e est 
rnuinti liant parlai') nient bien, C’est avec plai- r «t 
la plu» sincère gratitude envers Dieu pour la guérison 
demon épouse que je m'acquitte du devoir de lune 
coin .ii le et de frrou.mander aux malade» dan* une 
ma die usai uinble de recourir au Revalent* Arabica 
de Du Dairy,

Crir.s, M. D.
Certifiait du Dr. Clnttiker.

Zurich, 3 sept. 1833.
J’ai essayé du Revalenta Arabica dt Du Marry dans 

un c i» jù ju.qu’alor» tout reuiede avait échoué ; dan* 
un «'a* de cancer de l'estomac, et je oui* heuieux de 
pouvoir dire que c’est avec un plein succe». l'el ad­
mirable rcmede a l'r tiet non seulement d’arrêter ce» 
vomissements q li sont »i dangereux dau* les earners 
tie l'eslomac.niai* aii*.-i de rendie la digestion parfaite. 
J’<*' constaté le* mêiue* résultats en employant ce 
ii mode iiiaiipieciah.ir d.iii* les inaladn-s de* organe* 
dig-■slit'*. J'ai i ncore pu i oiislater son i liieucilé dan* 
m cas de tlituo-ité chionique et de colique qui >xi*- 
taii lit députa plosicuia unnii s. Je r« garde cette ex­
cellente nourriture comme le uitilltur restaurateur qui 
ail été donne a l'homme.

Dr. Gattiker.
Plymouth, y mai 1851.

Pendant les dix dernières année» | ai soutfêrl de la 
tlysp. psie, de riii.ux de tète, de déki'i'és lieiveusts, 
d'atiut enrnt.de manque de sou rneil, d’lllu»|oi,s, et ie 
prisme incroyable quantité de reniedes gais ej mu- 
ver aucun sou Mgi'uient, Je suis heureux de piusoir 
vous dire que votre nourriture m’a guéri, et je jouis 
maintenant d’une santé meilleure que je n’ai eu depuis 
plusieurs années.

J. S. Newton.
Devon Cottage, Bromley. Mi,l., 31 mar*’If).

Messieurs,— La daine pour laquelle je lis demander 
de votre Uevaleuta Arabica e*t enceinte de mx nous it 
soutirait la.iucoup ü’iudigrstiou et de constipation, 
renvoyant le» mets peu de ten p» api?» h» avoir | ri», 
f ile avait de» brûlements d'estomac insupportai)*-». 
( est avec plaisir que je puis vou» annoncer que votre 
Revalenta Arabica a opéré un soulagement immé­
diat. Kbe n a plus été malade depuis, n'a que bien 
peu de biéléments d’estomac elles (onctions sont plu* 
régulière».

\ ou» pouvez publier ce qui précède si vou* pensez 
que ce puisse cire utile aux malades.

Thos. Woodhocsb.
/ emoigrage au Dr. H urzir.

Bonn, ly juillet 1853.
Cette farine légère et agréable est un d- s meilleurs 

remèdes nouriissaiits et restaurant» et surpasse dan* 
beaucoup d'occasion* tous le» u medes connu*. Il est 
surtout utile quand le corps est gêné, dans lu diarrhée, 
maladie» d entrailles, douleurs dans le* rognons et la 
vessie, telles que la pierre ou la gravrlle, irritation», 
crampe» de l’urètre, crampes dans les rognons «l lu 
vessie, strictures cl heniorrr ïJes. Ce remede vraie- 
nient înoppiéciab est suivi de* nuilleur» ié»ultats non 
seulement dans les maladies de poumons et des bron­
che* où l’ir* station et lu douleur doivent être détruites, 
mais il contrecarre • Ifieuceincnt le ilmiiicj et je pins 
en toute véiité exprimer ma conviction que le Rua- 
lenta Arabica de Du Üany est apte u guérir la con­
somption. même dan* >c* pas les plus terribles.

Dr. Wi R/f.R.
Prix du Revalenta Ambica Food, à la j Vou• 

relie Ecosse.
Petites bottes, /O I 3 
Boites d’une ll>. 0 3 3

*• de deux “ 0 5 ri 
“ de cinq “ U 13 0 

de 12 “ 1 ti 0

TRIMIERE QUALITE. 
Biites d'une 1b. jLt) t> 6 

“ de di ux *• 0 12 0
" de cinq “ 1 ti 0

de dix •' 1 l'J 0
En vente chez JOHN NAVI.tlR, écr., Halifax, N.-L.

BARRY, DU BARRY et Cie .
77, Regent Street. « Londres.

HIKKKK COUTUKB, borlo* 
I ger, rue de la Montagne, a 
maintenant en mains un assor­
timent de Montres superbes, 
d’or et d'argent, de dessins les 
plus nouveaux. Horloges en 
grande variété de tuus les prix. 

Thermcmètrcs régulaii»és et corrigé*.
1’. C. Ose espérer par *a grande expérience 

dans le commerce, »t la »ati»faction ci-devant expri­
mée par le public pour les ouvrages sorti* de ton éta­
blissement. une continuation de U laveur qui l'a 
uccucilli ci-devant.

Chaque article garanti vendu au plus bas prix pour 
comptant. ]U|,

Québec, 0 mai 1S54.

HOTEL DE QUEBEC,
No. 52. RUE 8t. JEAN, (en dehors de la Porte),

Forte voisine de l'ilote! St. Jean.

J IA "JJANC0UR, propriéiaire de l’éta- 
• ,li« b’isscnienl, pnnd la liberté d’in­

former les messieurs disposés a le favoriser de leur 
patronage qu’il» trouveront toujours chez lui les v ins 
les mieux choisis, cig<rres, etc., et l’attention la plus 
empressées île U paît de* gens de sou hotel.

Québec, 13 mar H334.

VOITURES. VOITURES.
• Cure n° 832.—50 ans d'indicibles sontlïanées de 
dyspepsie, de maux de nerfs, d’asthme, de ihume, de 
constipation, flaluo*ité», spasme», maux d’cstomac et 
de vomissement* ont etc guciis par l’excellent rcuied* 
de Du Bariy.

Maria Jolly, Wortham Ling,
pros de Dus, Norfolk. 

Cure n° 47,121.—Mademoiselle Elizabeth Jacob», 
de Naziug Vicarage. Walthainiros», Herts ; guerisou 
d’une extrême débilité nerveuse, d'indigestion, d’abat* 
tement et de caprices nerveux (nervous fancies).

Cure n° 48,314.—Mademoiselle Elizabeth Yeoman, 
de Gatcacre. pres >lc Liverpool ; enre d’une dysp« psie 
vit dix année» vie durée, accompagnée de toutes les 
douleurs d’une irraubiülé i eru use.

l'uie n° 3;*u6.—L’c w. llmt Kevslenta Arabica 
Foovlde Du Batry a guéri un malaise qui durait depuis 
dix ans. ra ise par les rhumes, les indigestions et les 
faiblesses générales.

Athol Street, Perth. James Toktsk.

AMBROISE VER RIT,
CAROSSIER,

Faubourg St. Jean, rue St. Georges, (au 
haut de la Côte d'~lhrnhom),

I l’honneur J’informer scs nonibreuses pratiques et 
•’1 le public m général qu’il a maintenant en main le 
plu» grand et le plu» bel assortiment de voitures qu'il 
n’a encore jamais ru, consistant enCarros*esà trois 
sièges. Phaetons couvert» et non couverts, Wagons de 
plaisir et «Je laiiulle. Wagons couverts rt sièges mou- 
vains, ainsi que quelques voitures à deux r^ues.

>es prix varient depuis 3Ua JL liO.
Le» ordres sont exécutés ..vec la plus grande t one* 

t laine tt le lout est coule»Donné avec le* meilleurs 
matériaux d’Angleterre et des f tats-l'ni».

Tout le momie t»l iiivué à venir visiter son magasin 
de voitures, qui e»t constamment ouvert fle Sh A. M. 
àtih P. M.

Québec, 11 avril 1554.

Compagnie d'Expedition
IJRIT.WMQrE ET NORD AMIv 

K ICA I NE.

Capital 900,000 pla«tr« w.

WILLIAM FORD, Jr., President.
J. \V. UUÜJNîsON, Secrétaire et l'resoner.

John R. FoR>\rtt, Kingston,
Wii LtAM Font*. Jk., Kingston.

Tho*. \N . Robinson, Kingston.
David Ri bli.n, Xupante.

Hamilios Spen( er, FJ mira.
W . F. Mn t i i l, Toronto.

William Maitjiif, /tr<s'kedle.
Jv'lt.s Jio>>. /h II, ritir.

JOHN C. CLARK, K. W. FAL.MKR,
Surinieiulant. Di lecteur-général.

Hl’keaI' de la Compagnie, « Kingston, 
Canada- Ouest.

Londres,
Liverpool,
Editi bourg, 
Gtasrnw,
Dublin,
Ros'on, Ma«s. 
Portland, Maine, 
Québec, 
Montréal,

Relations avec 
toutes Ici 
lie, tic.

RranclicN prJncipulcN

le»

| Bytowi.
Brock ville,
Kingston,
Belle ville,
Cnbourg,
J’ort Ho|»e,
Toronto,
Hamilton,
London. C. W. 

Compagnie* d’Kxpédi'ion de
j.laces des f.tats-L’nis, Californie, Austra-

()parut ions eommeneérs dit Ifj moi.

Circulaire1.
TA Compagnie d’Expedition biitannique et Nord 

Ainéti.'aine a été formée dan» le but <l«.* faciliter 
le transit d’argent, «les | aquets précir ux et mmehan- 
‘lise» de toute description. * ntic 1r s principale* cités, 
ville* et *i âge» de l’Amérique Britugniqm «lu .Noid, 
la Grand,--Kretagne, Plrlandect lis LtaU-Cnis.

La compa'abi ilé de* la pr«*s«*nt*: Compagnie peut 
être jugée par la re»pnsnL;iitéconnue «le .*e.»présidents 
et directeurs, et le public peut demeiiri r assuré qu'il 
ne sera épargné aucun effort «!c leur part pour donn« r 
satisfaction a tous ceux qui leur cunliront des ritliiire».

Les grands Irais et dépenses encouru» ci-devant 
poui l'expédition «le petits paquet*«le ce pay* en An­
gleterre 11 d’Angleterre m « <■ pay», feront en grande 
partie obviés par cette Compagne, vu qu’elle 
se pro vose d'ctntilir «i* s agences dans les princi­
pales cités d'Angleterre, Irlamleet E« os»e, et un.-ti 
«le s’assurer d’une communication directe par la ligne 
canadienne de v peu1» océani«|Ues, et d'éviter en 
grande partie par ces moyen», la commission exhor- 
krtant et les droits encourus aux poils de Coton 
et «le New-Y’ork, ainsi qun les taux élevé.» «!u 
fret, exigés par le* compagnies d’c\| éditiuii améri- 
caire».

En outre des transmissions d’argent et de paquet», 
la compagnie » chargera du transport de marchandi­
ses de toute* description, tant en Canada qu'aux Etats- 
Unis, en employant les vou» lis plus expéditives. Elle 
recev ra aussi des consignations de marchandise» «l’au­
cune provenance, fera leur entré) en douane et l« s 
rendra à leur destination »ous le pins court délai. 
Ioute consignation ilevia être accompagnée d’une 

facture à l’arrivée à Québec nu u Montréal, ou d’une 
certificat consulaire lor«que le , (largement se fera en 
hiver et prendra la voie «le Foiiland.

Ayant contracté avec la compagnie «!u chemin île 
1er provincial (Grand Tronc) pour le prit i «ge exclu­
sif des affaire» par Exprès, air*i qu’a vec b* proprié­
taires des steamers de la malle sur le fleuve et le* lac»,
I otir le transport «le ses courriers et de son fret, la 
COMPAGNIE D’EXPEDITION Blü lANNlQl K 
NO R U-A M ERIC AI.N E, annonce respectueusement 
qu’à l'ouverture de la navigation elle coininenceia scs 
opérations quothliennes entre Québec, Montréal, 
Kingston, Toronto, Hamilton et h» places mter- 
mé diaires ; aussi entre Boston «t Montréal, 
vià Portland, l’n courrier aura soin tout le long delà 
route des marchandises, billets «le banque, especes, 
collection», etc., qui lui seront confiés, el tout steam­
boat ou convoi sur chemin de fer transportant peur ni 
compagnie, fera pourvu de coffres de sûreté en fer 
pour y déposer les objets précieux.

Pour assurer la livraison prompte de» marchandises 
embarquées dans un.port britannique, on devra mettre 
sur la caisse ou coli» ; "Cure of the British and North 
American Express Co., ’ vu «jue la compagnie aura 
des agents à tous les port* canadiens et britanniques 
pour recevoir et rér x perlier les marchandises.

En offrant tui mo«le d'expédition -un et accélérée, à 
des taux modérés, la compagnie espère mériter une 
grande part de la f.mur publique.

l'ont renseignement par rapport aux taux, etc., peut 
* obtenir il«* I agent, dû les otdrt » donnes seront exé­
cute» avec l'attention la plu* prompte.

F. J. LOGIE, Aou.nt, 
rue St, Pierre, vis-à-v i* la haïujue de 

l’Amérique Britannique du Nord. 
Québec, 18 mai 18)4.

W K sotiss i "né ,T AIL L E UR,
de retour en son pays natal 

après un long séjour aux Etats-Unis, 
informe *•■» compatriote» qu’il s’est 
établi à Saint*Koch, No. 3 Q, rue S'. 
Joseph, où il espere. par ses soins et 
son expérience mériter une part de 

leur encouragement.
Il est aussi PEGRAISSEFR DE HARPES, etc., 

c'est-a-dire que de vieux habi s. il en f< ra presque des 
mut», tant il p'»*é le au parfait le moyen de rendre au 
drap sou luisant primitif.

P. PELLETIER.
II niai 1853.

IE soussigné vient de recevoir 
un choix de mont es tn or 

et argent, de manufacture» an* 
g ai*e et française, horloge», 
bagues, et toutes sortes de bi- 
joineries, qu’il vendra a des 
prix modéré*.

Il prend ici occasion de remercier le public pour 
l’ei'couragement qu’il en a reçu jn»qu'à ce jour, et 
espère mériter la rontmuatiiMi de cette faveur par scs 
soins et sa ponctualité.

J. P GENDRON. 
rue St. Jean, n° 1.

Québec, P mai 1854.
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